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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : Mohamed Elbahi (Soudan) 
 
 

  Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. La Commission de la condition de la femme a tenu sa cinquante-huitième 
session au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 15 mars 2013 et du 10 au 
21 mars 2014. Elle a tenu ____ séances (1re à ___ séance). 

2. La session a été ouverte par la Vice-Présidente de la Commission, Neli 
Shiolashvili (Géorgie). 

3. À la 2e séance, le 10 mars, une déclaration a été faite par le Président, Libran 
Cabactulan (Philippines), à la suite de son élection. 

4. À la même séance, le Secrétaire général a pris la parole devant la Commission. 

5. Également à la même séance, la Secrétaire générale adjointe et Directrice 
exécutive chargée de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) et la Présidente du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes ont fait des déclarations. 

6. À la 5e séance, le 11 mars, la Commission a entendu les déclarations de la 
Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses 
conséquences,  et de la Présidente du Comité d’ONG sur la condition de la femme. 

7. À la 6e séance, le 12 mars, le Président du Conseil économique et social, 
Martin Sajdik (Autriche), a pris la parole devant la Commission. 
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 B. Participation 
 
 

8. Les représentants de ___ États membres de la Commission ont participé à la 
session. Étaient également présents des observateurs d’autres États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies et d’États non membres, ainsi que des 
représentants d’organismes des Nations Unies et des observateurs d’organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et d’autres organisations. 
 
 

 C. Bureau de la Commission 
 
 

9. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 1987/21 du Conseil 
économique et social, les membres du Bureau de la Commission sont élus pour un 
mandat de deux ans. Aux 1re et 2e séances de la cinquante-huitième session, le 
15 mars 2013 et le 10 mars 2014, les membres ci-après ont été élus pour siéger au 
Bureau des cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions1 : 
 

Président : 

 Libran Cabactulan (Philippines)  
 

Vice-Présidents : 

 Carlos Enrique García González (El Salvador) 

 Neli Shiolashvili (Géorgie) 

 Christine Loew (Suisse) 
 

Vice-Président et Rapporteur : 

 Mohamed Elbahi (Soudan) 
 
 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

10. À sa 2e séance, le 10 mars 2014, la Commission a adopté son ordre du jour, tel 
qu’il figurait dans le document E/CN.6/2014/1. Cet ordre du jour est le suivant : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulée « Les 
femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix 
pour le XXIe siècle » : 

  a) Réalisation des objectifs stratégiques, mesures à prendre dans les 
domaines critiques et autres mesures et initiatives : 

__________________ 

 1  Les membres suivants ont été élus pour la cinquante-huitième session de la Commission 
uniquement : Neli Shiolashvili (Géorgie), à la 1re séance, le 15 mars 2013; Libran Cabactulan 
(Philippines), à la 2e séance, le 10 mars 2014. 

http://undocs.org/fr/1987/21
http://undocs.org/fr/E/CN.6/2014/1
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   i) Thème prioritaire : résultats obtenus et difficultés rencontrées 
dans la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement en faveur des femmes et des filles; 

   ii) Thème de l’évaluation : accès et participation des femmes et 
des filles à l’éducation, à la formation, à la science et à la 
technologie, y compris pour la promotion de l’égalité d’accès 
au plein emploi et à un travail décent; 

  b) Questions nouvelles, tendances et approches novatrices des 
problèmes ayant des répercussions négatives sur la situation des 
femmes ou sur l’égalité des sexes : accès des femmes aux 
ressources productives; 

  c) Transversalisation de la problématique hommes-femmes, situations 
et questions de programme. 

 4. Communications relatives à la condition de la femme. 

 5. Suite donnée aux résolutions et décisions du Conseil économique et social. 

 6. Ordre du jour provisoire de la cinquante-neuvième session de la 
Commission. 

 7. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquante-
huitième session. 

11. À la même séance, la Commission a approuvé le plan d’organisation de ses 
travaux, tel que proposé dans le document E/CN.6/2014/1/Add.1. 
 
 

 E. Nomination des membres du Groupe de travail chargé  
des communications relatives à la condition de la femme 
 
 

12. Comme suite à la résolution 1983/27 du Conseil économique et social, la 
Commission a chargé un groupe d’examiner les communications relatives à la 
condition de la femme. En application de la résolution 2009/16 du Conseil, les cinq 
membres ci-après, désignés par leur groupe régional, ont été nommés au Groupe de 
travail pour les cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions : 

 Mustafizur Rahman (Bangladesh) 

 Bruno Santos de Oliveiria (Brésil) 

 Noa Furman (Israël) 

 Galina Khvan (Fédération de Russie) 

 Bernadette Ntaba Kadyamusuma (Zimbabwe) 
 
 

 F. Documentation 
 
 

13. La liste des documents dont la Commission était saisie à sa cinquante-huitième 
session peut être consultée en ligne à l’adresse suivante : http://www.unwomen. 
org/fr/csw/csw58-2014/official-documents. 

 

http://undocs.org/fr/E/CN.6/2014/1/Add.1
http://undocs.org/fr/2009/16
http://www/

